
MINISTERE DES EAUX ET FORETS 

DECRET N° 2002-573 
fixant les attributions du Ministre des Eaux et Forets 

ainsi que !'organisation generale de son ministCre 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 
Vn la C'onsriwtion. 

Vu l'ordonnance 11° 93-027 du 13 mai 1993 relative a la rCglcmentation de.~ 

hauls cmplois <le l'Etru: ct les textes subsequc11ts, 

Yu tc dl!cret n° 76-132 du 31 1mirs 1976 portant rCglcmentation des hauls 

cmplois de l'Etm t:t Jes textcs subsequents, 

Vu le decn:t n° 2002-450 du 16 _juin 2002 portant nominlltion du Premier 

Ministrc, Chef du Gouvemement, 

Vu le dCcn:t n° 2002-45 J du 18 juin 2002 portllnl nomination des membrcs du 

Gouvcrncmcnt, 

Sur proposition du Ministre des Eaux t:t Fol"Cts, 

En conseil du Go11verm:ment, 

oecrete: 
Article premier. ~ Le Mi.nis.tre des. Eau1t et Forels est charge de 

la conccptio11, de la mise en 1.euvre et de la coordination de la 
politique de t'Etat Malagasy en matiere de ressources foresrieres. 
Cetle politique vise ii Mrer (conserver, developper et valoriser) de 
fm;nn durable ces ressources. 

La nature des prob!emes forestiers etant tel!e que !eur 
rCsulution dtpasse le cadre d'intervention seule de la politique 
foiestit":re, il doit ,1ssurer la coherence necessaire entre la mise en 
(t:uvre de ,;a propre politique el celle des autres po1itiques 
:--.ectorielle:; notamrnent celle de l'environnemcnt, de !'agriculture. de 
l"devage, de la peche, du foncier, de l'tnergie, de l'eau, du territoire, 
du rouri,;;m~. Je lu justice. de l'exp!oiwtion minihe, de i'Cducation et 
deb lutte contre la p<1uvre1e. 

Ace titre. ii a la charge de: 
- ctublir les conditions favorables i'1 un dCveloppement rnpide 

du secfem fores1icr; 
- Sdivre !'administration t::t !'utilisation des ressources nffectees 

par l'Etc1t a la mise en oeuvre de b politique forestitore: 
- proinonvoir les principaux outils de rnise en ~uvre de la 

polltique fore~tiere. II s'agit. c;ur ie plan operationnel de mettre en 
o:uvre 1e Plan dirccteur forestier national et les Plans Jirecteurs 
forcsticrs regionaux, sur le plnn juridique de poursuivre 
J'dabnration des textes reglementaires d'applic:1tion de la nouvelle 
\oi forc:;.tiCre et de vei\\cr ~, leur applicalinn.. :;ur le plan 
i11stitufinn11el de iestaurer l'autorilC de l'Etat conformeme11t U Li 
nouvdlc politique forestit":r..::: 

-· ,111!mer ct assurer !e :--.uivi cl le contn'ile de i',~xCcutirni de;; 
;[r;w~gies et pLrns d'act1on arCll:s pour c1tteindre ks nbjectifs 
suivant:--. . 

~ enrayer le procec;sus ck: dfgrndatlon fore.';tiCre: 
~ mie1p< glre1 le'.; rc~;sollrce-; forei;tiercs; 

• augmenter la superf"icie et le potenticl forestier; 
• accroitre la performance economique du secteur forestier, 

veiller a !'application effective des Conventions 
internationales ayant trait a l'cnvironnement, ii la fofCt, a la diversite 
biologique, U la gestion <le la foune et de la florc que Madagascar a 
ratif1Ees OU signtts; 

- representer le Gouvernement dans les rencnntres 
internationales forestieres (Forum, Congfes ... ). 

Art. 2. - L'organisation gCnCrale du ministere des Eaux et 
Forets est tJXee comme suit : 
I. A L'ECHELON CENTRAL 

I. I. CABINET DU MINISTRE 

- I Directeur de Cabinef; 
- 3 consei!lers techniques; 
- 3 inspecteurs; 
- 3 charges de mission; 
- I attache de presse; 
- I conseiller medico-sanicaire; 
- I chef du protocole; 
- 1 chef du secretariat part1culier. 
1.2. COORDlNAT!ON NATIONALE DES PROIETS ET DES 

PROGRAMMES FORESTIERS 

- I coordonnateur national; 
- 4 techniciens (planificateur, Cconomiste, gestionn:1irc. ag-ro-

'>ociologue ou equivalent); 
- I secrCtaire; 
- 1 ol_)erateur de saisie: 
- I comptable. 
1.3. SEC'RETAklATG!:NEHAL 
1.3.1. Services rattachCs 

I.-",,_) ! . Service d'Appui Technique, de Liai.<.011 et du Sui vi 
des lni;tancei; (S/\TLSI). 

J.:U .2. Service de l'Inforrnation et de !,1 Communication 

1.3.1.3. Service de lri Le&islation. du Co:it~nticux et du 
C:ontr6!e Foresticr (SLCCF). 

L3.2. Direction des rc'ssnurces humaines 
I .3.2.1. Service Medico-Social (SMSJ. 
! .3.2.2. Service de b Gestion du Personnel (SGP). 
1.3.2.3. Service de la Formation et du Suivi de~ C.1rriCre:--. 

ISFSC). 
1.3.3. Direction des Affaires Financit're.~ er de la Lng:istique 

(DAFL) 
\ .3.3. \. Ser\lict de \<1 Logistique {Sl,OG}. 
l .3.1.2. Service financier (SF). 

i .4 D<RECTION GtN!~RALE 

1.4, f. ~>tructurcs rnttachees 
.4. J Service du Sy:,;tCmc d'bform~ltion Ci6;g1·aphique 

(SSfG! 
! 4 .. 2. Unilt d'Appui au Programme EnviroD;1unc11tal/ 

F,ir,?.ts (UAPE/Foret,;). 



1.4. I .J. Unite d'Appui a la mise en re:uvre de la Politique 
Fore~tiere (UPOLFOR). 

1.4. l .4. Unite d'Exewtion du Fonds Forestier National 
(UE/FFN). 

J .4. I .5. Direction Projet Dette Nature et Cadre d'Appui 
Forestier (DN/CAF). 

1.4. J .6. Division d'Appui Technique et du Suivi des 
Instances (DATSI). 

1.4.1.7. Bureau Administratif et Financier (BAF). 
I .4.1.8. Inspection Generale des £aux et Fon.~ts (IGEF). 

1.4.2. Direction de la Planification Forestiere (DPF) 
1.4.2. I. Service des Analyses et des Traitements 

Stafr,tiques {SATS). 
I .4.2.2. Service de la Programmation {SPRO). 
l .4.2.3. Service du Suivi-Evaluation (SSE). 
1.4.2.4. Service de la Tutelle des Organismes Rattaches et 

du P,wienaria1 (STORP). 
1.4.2.5. Bureau Administratif et Financier (BAF). 

l.4.3. Direction de l'Amenagement et du Developpement 
Forestier (DADF) 

1.4.3.1. Bureau Administratif et Financier (BAF). 
1.4.3.2. Division Etudes d'Impact Environnemental 

(DEIE). 
1.4.3.3. Service des Etudes pour !'Elaboration de Plans 

d'Amenagement Forestier (SEPAF). 
1.4.J.4. Service de la Conservation de la Biodiversite 

Forestiere (SCBF). 
1.4.3.5. Service de la Valorisation des Ressources 

Forestihes (SVRF). 
1.4.3.6. Service de l'AmCnagement des Bassins Versants et 

du Dt:veloppement Forestier (SABVDF). 
2. A L'ECHELON DECENTRALISE 

2.1. COORDJNAT\ONS PROVlNClALES DES PROJETS ET DES 
PROGRAMMES FORESTIERS (CPPF) 

- ! coordonnateur provincial; 
- 4 techniciens (planificateur, \!conomiste, gestionnaire, agrn-

sociologue, ou equivalent); 
- I secretaire: 
- I operateur de saisie; 
- I comptable; 
- Unite J'Exl..:ution du Fonds Forestier Provincial (UE/FFP). 
2.2, DIRECTION REGIONALE DES EAUX ET FORETS (DREF) 

2. 2.1. Structures rattach\!es 
2.2.1. l, Unite systeme d'information gfogranhique. 
2.2.1.2. Unite rt:gionale d'appui au programme 

environnemental/l'orets. 
2.2. 1.3. Unite d'Execution du Fonds Forestier Regional 

(UE/FFR). 
2.2.2. Service des ressources humaines 

2.2.2.1. Division gestion du personnel 
2.2.2.2. Division formation et suivi des carrihes. 

2.2.3. Service des affaires financieres et de la logistique 
2.2.3.1. Division de !a logistique. 
2.2.3.2. Division financii':re 

2.2.4. Serviced~ \a p\anification forestit!re 
2.2.4.1. Division des analyses ct des traitements 

;(:,iistiques. 
2.7.A.2. Division de \,i p\anification. 
LL·-1-.3. Division du suivi-Cvaluation 

L:: . .:.;. ,;.-:rvice de J'amenagement et du developpemem forestier 
?.'.!..:i. ( Division des etudes pour l'¢\aboralion de p!ims 

d':111,C1w.'c'c,r:en; fnrestier. 
2.2.5.2. L',ivisio11 de !a gestion des ressources forestieres 
:!.2.C. _\ :)ivision de la valorisation de•; ressnurces 

2.2.5.4. Division .1m¢11agement des bas.<:ins versants et 
developpement forestier. 

2.2.6. Brigade des Eaux et Forets (BEF) 
2.2.7. Poste des Eaux et ForCts. (PEF) 
Art. 3. - Le Cabinet du Ministre est dirige par un Dirccteur de 

Cabinet. 
Le Directeur de Cabinet est le collaborateur politique du 

Ministre des Eaux et ForCts. A ce titre, ii a la charge d'accomplir 
toutes les t5ches qui Jui sont confiees par le Ministre dans 
]'orientation et la rnise en ceuvre de la politique generate. du 
ministf:re, de recueillir les doleances au Ministre et de traiter les 
questions politiques et sociales. 

II est responsable du bon fonctionnement de !'ensemble du 
Cabinet dont i1 organise, coordonne !'execution du programme de 
travail. 

II a delegation de pouvoir pour representer le Ministre dan:- les 
ceremonies ou signer en son nom des dCcisions ou correspondances 
a caracfere $0Cial et politique ou diriger certaines commissions dont 
la presidence echoit en principe au Ministre. 

Art-. 4. - La Coordination nationale des. projets et des 
programmes forestiers est une structure legere d'intervention qui a 
pour mission de veiller aux regles de la bonne gouvermmce et de la 
transparence dans la conduite et !'execution des projets et <les 
programmes forestiers. 

La Coordination nationale des projets et des programmes 
forestiers est dirigt:e par un coordinateur national qui a rang de 
Directeur general. II est assiste par : 

- 4 techniciens (p/anifkateur. economiste, gestionnaire, agro-
sociologue, ou equivalent); 

- I secretaire; 
- I open1teur de saisie; 
- I comptable. 
Art. 5. - Le Secretariat general est charge de l'Adrninis1ration 

generale du rninistere. II assure a cet effet le suivi et la coordination 
de !'execution des dtcisions du Gouvernement et des directives 
ministirielles. 

Le Secretaire genCral du rninistere des Eaux et Forers secon<le 
le Ministre duns l'exercice de ses fonctions. A cc titre, ii oriente. 
anime, coordonne et oontr0te {es activites des Oirec1ions. gtnCrales., 
Directions centrales, Directions regionales et Services qui lui sont 
rattaches. A cet effct, ii a autorite sur le Directeur general, le.~ 
directeurs centraux. les directeurs regionaux et les di(ecteurs des 
projets sous tutelle. 

Le SecrCtaire general coordonne et supervise les activitCs 
administratives et financieres du minis1Cre, veille a la diligence 
dans !'application et le suivi des decisions prises au niveau du 
ministCre. 

JI rei;oit aces fins delegation pour signer ,1u nom du Ministre, 
Jes actes et correspondances relevant de ses attributions, ;'t 
]'exclusion des actes et correspondances cngagc,rnt 1'E1;1t malngasy 
sur le plan internationol. 

U peut subdeleguer cert,1ines de ses attributions techniques au 
Directeur general des Eaux ct Forets. 

Sont rattach6s direc1ernent au Secretariat general : 
- la Direction des ressources humaines; 
- la Direction des affaires financiefes et de la logi.\tiquc; 
- le Service d'appui rechnique, de li,1ison et du suivi d~;, 

instance:,;; 
- le Service de ]'information et de la communication; 
-· le Service Je la !Cgislatron, du contentieux et du cnntrtik 

forestier. 
Art. 6. - La Direction des ressources humaines est chargt'.e de 

gerer efficacernent les ressourccs humaines du rninistCrc, par lc1 rn!\c 
en place J'outils de ge~tiun et Je mol(vation de u:s resq)U!o.::s ,:t de 
developpement d'un systCmc de formation et de recyclage rontinu~ 



Ces outils concernent la gestion d'une banque de donnees sur le 
personnel, l'elaboration d'un Plan direc:teur des ressources 
humaines, la reinstaunition des sys1emes de prime. 

Elle est placCe sous l'autorite du Directeur des tessources 
humaines. 

Elle comprend 3 Services : 
- le Service medico-social; 
- le Service de la gestion du personnel; 
- le Service de la formation et du suivi des carrieres. 
Art. 7. - La Direction des affaires financihes et de la logistique 

est chnrgee de !'administration des biens mobiliers et immobiliers 
du ministf're, de la mise en place et du reami:nagemcnt des crCdits 
allouCs au ministere par la Loi des Finances, des dt!caissements et 
de la passation des marches publics, de la comptabilite de 
l'ordonnancement de !'audit interne. 

Elle est place"e sous /'autorite" du directeur administratif et 
financier. 

Elle comprend 2 Services : 
- le Service de la logistique; 
- le Service financier. 
Art. !( - 1.e Service d'appui technique, de liaison et du suivi des 

instances est charge d'appuyer le Secretaire gtnCra\ dans des t§ches 
ponctuellcs a la demande, de chercher c:n permanence une 
amelioration des relations fonctionnelles du Secretariat general avec 
Jes autres services du ministere, une coordination plus itroite, 
l'efficadte et !a cCle"rite dans le traitement des dossiers dispatches. 

II comprend : 
- la Division appui technique; 
- la Divi,..,ion liaison et suivi des instances. 
Art. 9. - Le Service de !'information et de la communication 

anime, sensibilise, informe le public sur to1,1tes Jes ac:tivites du 
ministere. 

Art. 10. - Le Service de la lt':gislation, du contentieux et du 
contn51e forestier est charge des etudes et tcavaux afferents a la 
rCglementation en matiere de lt':gislation forestiere, au con1en1ieux 
forestier et de la mise en reuvre de la stratt':gie nutionale du contr61e 
forestier, en collaboration avec Jes Services techniques et autres 
acteurs co11cernts. 

Acct effet, ii a cornme r0les et attributions: 
- l't!laboration des projets de lois et des textes d'app!ication 

(JCcrets, nrrCtCs specifiques au secteur forestier): 
- !e suivi de ta procedurejusqu'U !'adoption de ces textes; 
- !e suivi du contentieux forestier; 
- la redynamisation du contr0]e forestier par l'instauration d'une 

Division mixte d'interventions nationales au contr6le forestier. 
composee d'agents foresticrs as~ermentes. d'e(ements APJ et OP.I 
Jes Forces de /'ordre u.ffectis au ministere des Eaux ei Foret., 

Art. 11. - La Direction gCnCrale des Eau:x et rorct." est chargCe 
de la coordination des activirCs techniques du 111ini.-;rCrc <les Eaux et 
Forc~ts, des activitCs techniques menCes par ks projets de 
cooperation bilatCrale ceuvrnnt <1u suivi du sectcur "Fon~ts", de» 
;1ctivites ayant trait a la gestion des forets dans le cadre du 
l'rogrnmme environnemental. 

A eel ctfet, elle assure le contr0le, le suivi et !a coordination de 
l'exfrution de la mise en n~uvre de la politique forestif're. du Plan 
dirccleur forestier nation.ii e[ des Plans directeurs forestiers tegionaux. 

Elle coordonnc \es activites des Directions et des Services 
techniques qui !ui sont rattachCS, a savoir: 

•- l'lns.pection genernle des Eaux et ForCts; 
- le- Service du sys1t'Jne d'infonnntion gCogrnpliique: 
- l"UnitC d'appui au progr,umne environne;ncnial/For~t•;· 
- !'Unite d'appui ab mise en rcuvrc de !a politique fnre»tiere: 
- l'UnitC d'exCcutirn1 du fonds fo:-e,;tier nali(•n:d: 
- !a Direction nati1wale du Projet dcttc·n<-1turc c:t Cadre d aptwi 

turcstier; 

- la Direction de la planification forestiCre et ses 
demembrements; 

- la Direction de l'amenagement el du dCveloppement forcsticr 
et ses d6membrements; 

- \es Directions reg"1onales des Eaux el Forets et leurs 
df!membrements. 

La Direction generale est sous /'autorite du Directcur genera! 
des Eaux et Forets. Celui-ci rei;oit delegation pour signer au nom du 
SecrCtaire general les actes et correspondanccs U caracthe 
technique relevant de ses attributions. 

Art. 12. - L'inspection generate des Eaux et Fori?ts est chargee 
d'inspecter Jes actions conduites dans le sectcur forcstier. 

Art. 13. - Le Service du sy">ieme d'information gfograph'1que 
est charge de la maitrise de l'outil SIG dans la gestion et le sui\'i de 
revolution du patrimoine forcstier. 

Art. .14. - L'Unite d'appui au programme environncmental/ 
For€ts est charge d'aider le ministere des Eaux et ForCts dans 
!'execution de la Composante "FORETS" du programme 
environnemental. Elle ne s'occupera pas directement des questions 
techniques mais rravaillera en t':troite collaboration avec les cadres 
du MEF pour la pl.mification et rextcmion des acfrvites techniques 
du Projct. 

Art. 15. - L'Unit6 d'"Appui a la mise en U!uvre de la nouvelle 
politique forestiefe" communernent appelee "UPOLFOR" est 
charge"e d'etablir et de mettre en reuvre fes conditions requises pour 
que !'Administration fores1iCre pratique une gestion durable des 
forets avec la participation de la population vivant de \'exploitation 
des for@ts et celle du secteur prive. 

Art. 16. - L'Unitf! d'exCCullon du fonds:. fores:.tier national es:.t 
l'organe d'execution des delibCrations du conseil de gcstion du 
fonds et rend compte de ses activitCs audit Conseil. 

Le responsable de l'Unite d'ex:Ccution est charge de: 
-- l'Claboration du Programme de travail annuel et du projct de 

budget du fonds; 
- la mise en reuvre du programme d'activitCs adopte et des 

decisions prises par le conscil de gcstion; 
- l'Ctablissement periodique d'6tats de rec:ettes et de depensc ... 

ainsi qu'un inventaire des biens du fonds forestier; 
- la soumission de la gestion du fonds ii un contn)le interne 

pefiodique, et annuellement i"1 un audit extcrne. 
Art. 17. - La Direction nationale du "Projet Dctte-Nature ct 

Cadre d'Appui Forestier" est chargCc d'appuyer le MEF dans l;1 
rnise en ceuvre de sa pn!itiqne forestiCrc ayant trait b 
l'amen~gemenl de::; forets, au transfcrt Jc gestion de» ressnurccs 
fore~tieres aux communautes de hasc, ii la formation et au 
recyclage des agents forestiers er des agents de la protc:-ction de 
13 nature (APN). 

Art. 18. - La Direction de la planificalion forestiCre est chargCe 
de !a planification e\ Jc la programma1ion <lans le iemp» et dans 
l'espace des activitCe, du secteur forestier, du suivi/eva!uation de ccs 
activitCs et de la rel,1tion avec lcs nrganismes rattachCs el les 
partenriircs du ministefe. 

Elle est placfr sous l'nutorite du directeur de la planificalion 
toresti~re 

Elle comprend : 
- le Service des ;ma/yses ef des /rnitement:. srafr';riqucs; 
- le Service de !a programmation; 
- le Service du suivi-Cvaluation: 
- le Service de la tutcllc des organi~111cs r;11lachCs ct d11 

parlent,riat. 
Art. !9. - Le Service de.\ analyses cf des trnih:'1ncnt~ st<tli..,tiquc:; 

a pour mission de doter le MEF d'Lrn systbnc d'inform;\tions 
.,;tai\,;1i4u:;., 

;_e Service :1s.surc la 1:olkcte er b diffu-,;in11 (k.~ dnirncc•, du 
:,•·;ct1:c1:- lor':':t. 



I! est charge egalement d'elaborer le rapport annuel d'activites 
du ministere, et au besoin le rapport semestriel selon la demande 
(Ministere, Gouvernement, Assembli:e nationale ... ). 

Art. 20. - Le Service de la programmation a pour mission de 
dl!finir et d'appliquer un plan de di:veloppement sectoriel et integre 
du secteur forcstier. 

Dans le cadre du processus de planification et de 
programmat\on du miniStere des Eaux et Forets, le Service assure : 

- ]'elaboration et l'etude en profondeur des plans actuels du 
MEF (Progrnmme de D6penses Publiques PDP et Programme 
d'Jnvestissemerus Publics PIP); 

- la proposition des amendements pour la rCvision de PDP et 
PIP du secteur forestier .ifin de corriger Jes principales lacunes de 
ces plan.~; 

- l:1 collaboration avec les parties interessi:es (Ministeres des 
Fin,rnces, de \'Economie, du Budget, des Affaires Ctrangeres. 
Directions centrales et regionales, Services rattachCs et 
responsables de projcts) pour Claborer Jes futurs plans et proceder a 
teur programmation budgetaire. 

Art. 21. ~ Le Service du suivi-Cvaluation est charge du suivi et 
cle revaluation de la mise en reuvre de la politique forestiCre, et plus 
particuliCrement, des activit6s de la composante forCts du 
Progrnmme environnemental. 

Art. 22. - Le Service de la tutelle des organ is mes· rattaches er 
du partenariat est responsable du suivi de tous Jes projets de 
cooperation hi ou multilateraJe reuvrant au sein du secteur forets. II 
assure la !iaison entre le ministere des Eaux et Forets et Jes 
Organismes partenaires ou sous tutel/e du ministCre. 

Art 23. - La Direction de l'amenagement et du developpement 
foresticr est chargee de la mise en ceuvre de !a po\itique et de la 
stra1tgie de conservation, de gestion durable et de valorisation des 
ressources forestihes. 

Elfc est placCe sous l'autorite du directeur de l'amenagement et 
du developpement forestier. 

Elle cumprend : · 
- le Service des etudes pour l'Claboration de Plans 

d'amenagement forestier; 
- le Service <le la conservation de la biodiversite forestit:re; 
- le Service de la valorisation des.rcssources forestieres; 
- le Service de l'amenagement des bassins versants et du 

developpcment forestier. 
Art. 24. - Le Service des etudes pour !'elaboration des plans 

d'arneni.lge1r1t.:nt forestier est charge de faire et d'anatyser toutes fes 
etudes rcquises pour reJaboration de plans d'amenagement forestier 
(foret ct bassin vers,mt). 

Art. 25. - Le Service de Iii conservation de la biodiversite 
fon."~tiCre est charge de la conservation des 6cosystCmes forestiers 
et de la Jiver~it6 bio/ogique, de fa reforestation. 

Art. 26. - Le Service de la va\orisation des res.sources 
forestieres est charge de_ ]'exploitation rationnelle des ressources 
forestiercs, de la valorisation economique des prodtiits forestiers 
!igneux et produit'i forestiers non ligneux (icotourisme hors aires 
pro1egees, erncertification. transformation. commercialisation ... ). 

Art 27. - Le Service de l'amenagement des bassins versants ct 
du Jeveloppemcnt forestier est charge de la gestion des termirs et 
des domaines forestiers (location gerance des stations 
f{)restiCtes, ... ). 

Art. 28. - Le rninis1ere des Eaux et For2ts est represente au 
niveau des n,igions par les Directions regionales des Eaux et Fon~ts, 
\esqud!cs son\ ;,ubdivisecs en : 

- Brigades des Enux et Forets au niveau des Sous-Prefectures; 
- Po,,tcs des Eaux et Forets au niveau inter-communal. 
Chaque Direction rig:iona\c comprend : 
- l'UnitC d'Exfrution du Fond Forestier regional (UE/FFR); 
- l'UnitC de SystCme d'lnformation Gfographique (USIG); 

- la Division de ]'Information et de la CommunicMion {DIC); 
- la Division de la Legislation, du Contentieux et du ContrOle 

Forestier (DLCCF); 
- le Service des Affaires Financieres et de la Logistique 

(SAFL); 
- le Service' des Ressource'.'. Humaines (SRH); 
- le Service de la Planification Forestit:re (SPF); 
- le Service de l'Amen.igement et du Developpement Forestier 

(SADF). 
Art. 29. - Les Directions regionales des Eaux et Forets sont 

chargees de concevoir et de realiser des actions forestiCres d:ms le 
cadre de la "regionalisation" de la politiquc foresttere, de suivre et 
de coordonner la mise en c.euvre de cette politiqne au niveau 
regional. Elle sont implant€es dans les r€gions cm des groupes de 
regions agro-ecologiques du plys couvertes par les Groupes de 
Travail de oeveloppelllent RCgionaux (GTDR) dans le cadre du 
Pfan d'Action pour !e Developpement Rural {PADR). 

Elles sont placees sous rautoritt des directeurs regionaux des 
Eaux et Forets qui sont Jes interlocuteurs du mini,~tere aupres des 
Delegations spedales des Faritany. 

Art. 30. - Les Brigades des Eaux et Forets et les Postes des 
Eaux et For€:ts constituent les niveaux opCrationnels de base 
charges de !'execution des actions forestieres : appui, co1tseil, 
encadrement, suivi, contrOle. application de la legislation forestiere 
et mise en c-euvre des Plans directeurs forestiers rCgionaux, 
respectivement au niveau des Sous-Prefectures et Communes. 

Art. 31. - Des arretes du Ministre des Eaux et Forets 
comp!eteront en tant que de besoin, le's missions et :-;tructures 
des coordinations nationales et regionales, Directions gefll!rales. 
centrales, ri:gionales, Services centraux du ministere et de 
!'Inspection genera/e des Eaux et Forets. 

Art. 32. - Sont et clemeurent abrogCes toutes les dispositions 
ant6rieures contraires au present d€:cret. 

Art. 33. - Le Vice-Premier Minisll'C charge des Finances et du 
Budget, le Ministre de la Fonction publique, le Ministre des Eaux et 
ForCts sont charges chacun en ce qui le concerne, de \'execution du 
present dCcret qui sera publie au Joumaf officiel de la Republique. 

Fait ii An1ananarivo, le 4 j11illr:1 :!O!l2. 

Jacques SYLLA. 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement: 

Le Vice-Premier Ministre chtllt,'l' des Finances er du Budr:et, 
Narisoa RAJAONARfVONY. 

Le Ministre de la Fm,c1io11 p11hliq11e, 
Vola Dieudonne RAZAFINDRJ\LAMBO. 

le Ministre des Emu et Forefs, 

Jonshon ALIBAY. 


